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10.—Dépenses fédérales, années terminées le 31 mars 1960 et 1961 (fin) 

Dépenses 

Finances (fin) 
Subventions aux prpvinces et partages fiscaux 
Participation de l 'E ta t à la Caisse de retraite du Service civil. 
Autres 

Pêcheries 
Action forestière2  

Gouverneur général e t lieutenants-gouverneurs. 
Assurances 
Justice, y compris les pénitenciers 

Travail ., 
Loi sur l'assurance-chômage, administration et quote-part de l 'E ta t . . 
Autres 

Service législatif 
Mines et Relevés techniques 

Défense nationale 
Aide mutuelle aux pays de l 'OTAN. 
Autres 

Office national du film.. 
Galerie nationale 

Santé nationale et Bien-être social 
Subventions générales à l'hygiène 
Allocations familiales 
Assistance-vieillesse, allocations aux aveugles et aux invalides3  

Contributions aux termes de la loi sur l'assurance-hospitalisation et les services 
diagnostiques 

Autres* 

Conseil national de recherches 
Revenu national 
Nord canadien et Ressources nationales2., 
Postes., 
Conseil privé y compris le cabinet du premier ministre. . 
Archives publiques 
Impressions et papeterie publiques 

Travaux publics 
Subventions à l'égard de la Route transcanadienne.. 
Autres 

Gendarmerie çoyale du Canada . . . 
Secrétariat d 'É ta t 
Commerce 
Transports 
Affaires des anciens combattants . , 

Total général, dépenses 5,703,861,053 5,958,100,946 

518,900,81$ 
40,001,080 
77,791,04S 

19,880,914 
9,890,589 
421,083 

1,237,533 
27,845,868 

102,885,123 
81,602,653 
21, 282, 470 
7,669,237 

54,432,381 

1,516,572,454' 
40,757,828 

1,475,815,126 

4,555,417 
666,814' 

816,702,790' 
45,997,410 

491,214,359 
50,596,994 

150,593,446 
78,300,581' 

31,501,387 
68,696,069 
74,346,187' 
165,792,340 
1,417,903 
745,329 

3,466,734 

217,876,413 
65,262,202 

152,614,211 

52,444,264 
4,655,356 
18,033,719' 

296,446,971 
288,304,879 

1 Comprend la Commission des grains et les paiements relatifs à la Commission canadienne du blé, à la loi sur 
les paiements anticipés pour le grain des Prairies et à la loi sur les paiements provisoires relatifs au grain des Prairies 
antérieurement compris dans «Commerce». 2 Avant 1961, les dépenses d'ordre forestier étaient comprises 
dans «Nord canadien et Ressources nationales» et 0Agriculture»; les dépenses de 1960 sont indiquées à part ici 
pour fins de comparaison. a Les pensions accordées en vertu de la loi de 1951 sur la sécurité de la vieillesse 
(appliquée depuis janvier 1952) sont payées sur la Caisse de sécurité de la vieillesse et ne sont pas imputées sur les 
dépenses du ministère. * Comprend la protection civile. 

Bilan.—Le tableau 11 donne le bilan fédéral au 31 mars 1959-1961 d'après les 
Comptes publics. 


